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Décision Générale colonial

Décision n° 167/SG/FIN  allouant une indemnité kilométrique
n° 167/SG/FIN

Ministère

MINISTERE DES FINANCES ET DU PLAN
Date  de  publ icat ion

8 février 1968

Numéro JO

n° 4 du 25/02/1968
Date  du numéro

25 février 1968

T E X T E  I N T É G R A L

L’adjudant Falgaronne, chef du garage du cercle de Tadjoura, propriétaire de la Jeep, numéro minéralogique 441 D4, est 

autorisé à utiliser ce véhicule personnel pour les besoins du service, dans la limite de-400 km par mois. L’intéressé percevra 

à ce titre une indemnité forfaitaire mensuelle de neuf mille sept cent quatre-vingt francs Djibouti (9.780 F.D.).
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